
Un manquement à l’obligation d’aménagement de poste est-il
sanctionné pénalement ?

Réponse courte

Oui, un manquement à l’obligation d’aménagement de poste peut entraîner non seulement une sanction

administrative, mais également une sanction pénale si le manquement est grave ou répété. L’employeur doit adapter

le poste de travail pour un salarié en situation de handicap ou d’inaptitude ; le non-respect de cette obligation expose

à des amendes pouvant atteindre 25 000 € et, en cas de dommages causés, à des peines pouvant aller jusqu’à trois

ans de prison.

Cette responsabilité engage également la personne morale si une faute grave est démontrée. Il est vital de

documenter chaque demande d’aménagement et les réponses apportées pour démontrer la diligence en cas de

contrôle.

Définition

L’obligation d’aménagement de poste impose à l’employeur de prendre toutes mesures appropriées pour

adapter le poste de travail d’un salarié dont l’état de santé, le handicap ou une situation particulière le nécessite.

Elle vise à garantir la santé des salariés ainsi que le principe d’égalité de traitement, conformément aux articles L.

312?8 et L. 325?1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L’obligation s’applique dès lors qu’un salarié présente une inaptitude partielle ou totale attestée par le médecin du

travail, ou bénéficie d’une reconnaissance officielle de handicap. L’employeur doit rechercher les adaptations

possibles, en concertation avec le salarié et le médecin, sauf impossibilité objective (technique ou financière).

Modalités pratiques

L’absence de réponse adéquate ou documentée à une demande légitime peut entraîner :

une amende administrative (jusqu’à 25 000 € par infraction, selon L. 314?1 et doublée en cas de récidive) ;

des sanctions pénales si le manquement est grave ou a entraîné un danger réel pour la santé du salarié,

conformément à l’article L. 314?2 du Code du travail :contentReference[oaicite:1]{index=1}.
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Pratiques et recommandations

Formez les équipes RH à identifier les situations d’inaptitude. Documentez chaque étape : demandes du salarié, avis

médicaux, propositions, refus motivé. Cela permettra de démontrer la bonne foi et la diligence.

Cadre juridique

Article L. 312?8 : obligation d’aménagement raisonnable du poste

Article L. 325?1 : obligation générale de sécurité et de santé

Article L. 314?1 : sanction administrative en cas de non-respect

Article L. 314?2 : sanctions pénales en cas de violation grave ou répétée, notamment si elle a mis en danger

la santé du salarié :contentReference[oaicite:2]{index=2}

Article L. 241?1 : principe d’égalité de traitement et de non-discrimination

La jurisprudence et la législation actuelles rappellent que la responsabilité pénale peut être engagée non seulement pour

manquement, mais aussi pour défaut de documentation ou obstruction aux contrôles. La traçabilité des démarches constitue la

première ligne de défense en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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